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À Bessancourt,          N/REF : JCR/ch175 

OBJET : Réunion du Comité Syndical 

 

Mesdames, Messieurs les délégués, 

J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la séance du Comité Syndical qui aura lieu le : 

MERCREDI 29 NOVEMBRE 2023 
à 19 heures 30 

dans les bureaux du Syndicat, ZI rue de Pierrelaye à Bessancourt 

Ordre du Jour 

Approbation du Procès-verbal de la séance du 27/09/2023 

 1. Filière à responsabilité élargie du producteur des déchets issus de produits et matériaux de construction du 
bâtiment (PMCB) - contrat avec les Eco-organismes agrées 

 2. Mise en place de la gestion des biodéchets 

 3. Modification du règlement intérieur de la déchèterie de Bessancourt 

 4. Autorisation donnée à Monsieur le Président de créer, modifier ou supprimer des régies 

 5. Remplacement des sacs en papier kraft dédiés à la collecte des déchets verts en porte à porte par des 
bioconteneurs ventilés 

 6. Approbation du principe quant à l’éventuelle conclusion d’une convention de coopération avec le syndicat AZUR 

 7. Approbation du contrat relatif à la prise en charge des déchets d'éléments d'ameublement collectés dans le cadre 
du service public de gestion des déchets 

 8. Réponse à l’appel à projet collecte 2023 

 9. Délégation donnée à Monsieur le Président concernant les contrats d'assurance et les accidents impliquant les 
véhicules de service 

 10. Dissolution du budget annexe vente papiers cartons 

 11. Pertes sur créances irrecouvrables - créances admises en non-valeur et créances éteintes 

 12. modification de la gestion du temps de travail des agents de droits publics 

 13. création d'un emploi non permanent suite à un accroissement temporaire d'activité - art L 332-23 1° du code 
général de la Fonction Publique 

Communications & Questions diverses 

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire en l’assurance de mes meilleurs sentiments. 

 

Signature de l’Autorité territoriale 
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